
périscolaire et centre de loisirs
RéseRvations et annulations

1. Les inscriptions aux accueils de loisirs et périscolaire sont soumises à une 
inscription obligatoire via le portail famille : 

https://benesse-maremne.portailfamilles40.fr
Les accueils sont ouverts prioritairement aux enfants domiciliés sur la commune. 
L’inscription sera effective dès l’enregistrement du dossier complet assorti de toutes 
les pièces justificatives déposées sur le portail famille.

2. Pour inscrire votre/vos enfant(s) au service périscolaire (matin et/ou 
soir), au centre de loisirs (mercredi et/ou vacances) ou pour annuler une 
réservation, vous devez impérativement effectuer votre demande dans les 
délais depuis le portail famille en sélectionnant le service concerné sous l’onglet  
« MES RÉSERVATIONS » sur la page d’accueil (si vous avez plusieurs enfants 
n’oubliez pas de sélectionner l’enfant concerné et de renouveler la demande pour 
chaque enfant si nécessaire).

ATTENTION
Aucune demande ne sera traitée par mail ou par téléphone. 

Tout enfant non inscrit via le portail famille 
ne sera pas accepté dans nos structures.

InscrIptIons

vacances 
d’hiver

vacances 
de Pâques

Période concernée Période de réservation

Mercredi
matin/journée

Accueil périscolaire

matin/soir

vacances 
été 2024

5 Juillet 2024 au soir

Août 2024

De sept. à juillet 
au plus tard la veille du jour 

de garde souhaité jusqu’à 23h59

De sept. à juillet 
hors vacances

au plus tard le mardi précedent 

le mercredi souhaité jusqu’à 23h59

Du 19 fév. au 1er mars 2024 à partir du vendredi 2 fév. à 20h

Du 15 au 26 avril 2024
à partir du vendredi 29 mars 

à 20h

à partir du vendredi 14 juin à 20h

à partir du vendredi 12 juillet à 20h



annulatIons

servIce accueIl pérIscolaIre
Pour le service accueil périscolaire, vous avez la possibilité de choisir le type 
d’inscription de manière « Occasionnelle » ou « Toute l’activité » pour la période 
en sélectionnant le(s) jour(s) concerné(s). Si vous cochez « Toute l’activité » la place 
vous sera réservée. Si vous changez d’avis, n’oubliez pas d’annuler le service pour 
libérer votre place à d’autres. Après avoir sélectionné le service vous pouvez cliquer 
dans le calendrier sur le(s) jour(s) que vous souhaitez réserver ou annuler.
En légende, un code couleurs vous indique l’état de vos réservations (si vous ne 
trouvez pas la date concernée merci de vérifier la période au-dessus du calendrier 
et de modifier si nécessaire). 

lIste d’attente
Si le centre de loisirs est complet, vous avez la possibilité d’inscrire votre/vos 
enfant(s) sur liste d’attente, nous vous contacterons dans les meilleurs délais si une 
place se libère : si entre temps vous optez pour une autre solution de garde, 
pensez aux autres et veillez à désinscrire l’enfant de la liste.

AccueiL PériscoLAire : Matin : de 7h15 à 8h15 / Soir : 16h30 à 18h30 
Sortie des enfants entre 17h10 et 18h30
centre de Loisirs Le Mercredi : Accueil le matin sans repas ou journée 
complète. Accueil de 7h30 à 9h30 - Sortie entre 16h30 et 18h30. 
centre de Loisirs vAcAnces scoLAires
• Inscription à la journée uniquement
• Accueil de 7h30 à 9h30 - sortie entre 16h30 et 18h30

HoraIres d’accueIl

vacances 
d’hiver

vacances 
de Pâques

Période concernée Période de désinscription

Mercredi
matin/journée

Accueil périscolaire
matin/soir

vacances 
été 2024

5 Juillet 2024 au soir

De sept. à juillet 
au plus tard la veille du jour 

de garde à annuler jusqu’à 23h59

De sept. à juillet 
hors vacances

au plus tard le mardi précedent 

le mercredi à annuler jusqu’à 23h59

Du 19 fév. au 1er mars 2024
7 jours avant le début de la période 

soit le 11 février jusqu’à 20h

Du 15 au 26 avril 2024 7 jours avant le début de la période

soit le 7 avril jusqu’à 20h

7 jours avant le début de la période 
soit le 30 juin jusqu’à 20h

Août 2024
7 jours avant le début de la période 

soit le 24 juillet jusqu’à 20h


